
Loi portant sur la constitution, à titre gratuit, 
d’une servitude de canalisation d’eau potable 
sur domaine public, au profit de l’Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire (11849)

du 13 mai 2016 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961, 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Constitution d’une servitude 
Le Conseil d’Etat est autorisé à constituer au profit de l’Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire, à titre gratuit, une servitude de 
canalisation d’eau potable, et à la charge de la parcelle N° 13617, propriété 
de la République et canton de Genève, selon le plan de servitude N° 23 
dressé par le bureau MBC ingénieurs géomètres officiels, en date du 11 mars 
2015, dont un tirage est annexé à la présente loi. 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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